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NOTICE EXPLICATIVE

NOTE INTRODUCTIVE

1) Déroulement de l’enquête publique

a) rappel réglementaire

Conformément à l’article L 161-10 du Code Rural, l’aliénation d’un chemin rural doit faire 
l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes fixées par le chapitre VI du titre III du livre 
1er du Code des relations entre le public et l’administration, sous réserve des dispositions 
particulières édictées aux article R.161-25 à R.161-27 du Code rural.

Ces articles prévoient notamment que :
Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur choisi sur la liste départementale d’aptitude 
aux fonctions de commissaire enquêteur publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de l’Oise. 

Cet arrêté précise l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et 
le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. La durée de
l’enquête publique est fixée à quinze jours. 

Le dossier d’enquête publique comprend :
1. Une notice explicative comprenant le projet d’aliénation ;
2. Un registre d’observation ;
3. La délibération de lancement de procédure ;
4. L’arrêté d’ouverture d’enquête publique ;

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, Monsieur le Maire ayant pris l’arrêté 
prévu à l’article R.161-25 du Code rural fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un 
avis au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans tout le département.

En outre quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci, l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiche et par courrier aux 
propriétaires riverains du chemin faisant l’objet du projet d’aliénation. Cet arrêté est également 
affiché aux extrémités du chemin faisant l’objet du projet d’aliénation.
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b) Enquête publique 

Par arrêté municipal en date du 20 janvier 2024, Monsieur Philippe LEGLEYE est désigné 
Commissaire Enquêteur.
Par délibération du 16/12/2024, le Conseil Municipal de Brégy a décidé de lancer la cession du 
chemin et demandé à Monsieur le Maire de Brégy d’organiser une enquête publique sur ce projet.

La présente enquête se déroule du jeudi 13 février 2025 9h au vendredi 28 février 2025 
18h30, et se déroule à la mairie de Brégy.

Durant ces quinze jours, le commissaire enquêteur animera deux permanences. Celles-ci se 
dérouleront le jeudi 13 février 2025 de 15h30 à 18h30 et le vendredi 28 février 2025 de 15h30 à 
18h30.

2) Formalité après enquête publique

Après remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le Conseil Municipal 
délibérera sur l’aliénation du chemin. Cette délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de 
l’Oise, représentant de l’État dans le département, pour contrôle de légalité dans le délai de deux 
mois.

L’aliénation du chemin sera constatée par acte authentique entre la commune et l’acquéreur et
publié au fichier immobilier après rédaction d’un document modificatif du parcellaire cadastral.

3) L’objet de l’enquête publique

La présente enquête publique préalable porte sur l’aliénation du chemins rural du Blandy situé 
en zone urbanisé et appartenant à la commune de Brégy et faisant partie de son domaine privé dont 
la désaffection a été constaté par délibération du Conseil Municipal en date du 5 février 2024.
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PRÉSENTATION DU PROJET

1) Localisation de Brégy

Brégy se situe dans dans le sud de l’Oise et appartient à la Communauté de Commune du 
Pays de Valois. 
Elle est frontalière du département de Seine-et-Marne. La route nationale 2, principal axe de 
circulation, est distant de 11Km de la commune.
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2) localisation du projet

Le chemin du Blandy est situé hors l’agglomération à l’intérieur de la zone industrielle définie 
entre la Sente du Blandy et la rue de la Croix Blanche en direction de Nanteuil-le-Haudouin.
Le projet d’aliénation concerne la portion comprise entre les parcelles ZC52 et ZC54.

Implantation aérienne du projet

Implantation cadastrale du projet

Page 5/13



4 ) Motivation du projet

Implanté en zone UI (Industrielle), le chemin est enclavé par des parcelles privées entre un 
chemin agricole et la parcelle cadastrée ZC54, portion de chemin du Blandy déjà cédée en 1997 à la 
société SFA PAR.

L’entretien ne peut plus se faire du fait de la difficulté d’accès et non praticable par les 
véhicules courants.

En contrebas, une société dispose de matériaux chimiques. Un clôturage en aval entraîne des
risques de sécurité du site. Il en est de même pour les autres sites avoisinants.

Il est nécessaire pour assurer la sécurité des biens et personnes que la commune cède la 
portion identifiée.

d- Impacts du projet

Du fait de l’isolement du site, le projet n’aura pas d’impact sur la fréquentation par le public 
(désaffection déjà constatée par délibération en date du 05/02/2024). L’isolation des installations 
avoisinantes vise à mettre en sécurité les éventuels piétons qui se risquerait à arpenter le site.

La portion située entre les parcelles ZC51 et ZC6 n’est pas concernée par le projet pour éviter 
l’enclavement de la parcelle ZA20 en cas d’acquisition par un autre acquéreur.
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VOISINAGE DU PROJET

La partie à aliéner jouxte en premier plan les parcelles :

- ZA12 appartenant à la société GALILEE ;
- ZA20 appartenant à l’indivision LACROIX SUSSET VAUTRIN ;
- ZC52, ZC53, ZC54 appartenant à SFA PAR ;

Autre propriétaire identifié en second plan :

- METACHEM BFX (via la parcelle ZA45)
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DÉLIBÉRATION DE LANCEMENT DE PROCÉDURE
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ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE

Page 10/13



ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
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ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
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PUBLICITE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
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